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Les associations citoyennes de 
Genève, la région de Nyon, et le 
Genevois français ont été récem-
ment consultés pour donner leur 
avis sur la Vision Territoriale Trans-
frontalière (VTT). Ce document 
constitue une base de travail sur 
laquelle se fondera la révision du 
Plan Directeur Cantonal (PDCant) 
actuellement en cours au sein de 
la Commission d’aménagement 
du territoire. L’association Pic-Vert 
a donc naturellement été invitée à 
se déterminer sur cette VTT. Nous 
y avons répondu en adressant un 
courrier circonstancié au Départe-
ment, mais aussi en remplissant un 
formulaire en ligne, méthode pré-
conisée par le Canton. Nous avons 
également informé toutes nos asso-
ciations partenaires en parallèle, afin 
qu’elles puissent saisir l’importance 
de la VTT pour l’avenir de notre 
Canton. 

Vous pouvez prendre connaissance 
de notre prise de position en pages 8 
et suivantes du présent journal.

A notre avis, nous arrivons à la 
croisée des chemins pour l’aména-
gement de notre territoire, dans la 
mesure où la densification outran-
cière du Canton sans aucune remise 
en cause entre à présent en contra-
diction évidente avec ses enga-
gements politiques en termes de 
réduction d’émissions de CO2 et de 
préservation de notre biodiversité.

Notre association fait très régu-
lièrement face à des cas concrets, 
notamment dans des procédures 
judiciaires en cours, où il apparaît 
clairement que les engagements 
politiques de protection de notre 
environnement annoncés haut et 
fort dans les médias sont mis de côté 
pour leur préférer la réalisation de 
projets de construction portant une 
atteinte irrémédiable à la biodiver-
sité des parcelles visées et augmen-
tant systématiquement les émissions 
de CO2 en valeur absolue. 

Dans ce contexte, alors même que 
la VTT fait grand cas de la sauve-

garde du vivant comme prémisse à 
notre futur aménagement du terri-
toire, visant par là non seulement la 
faune, mais aussi la flore existante, 
soit en d’autres termes notre biodi-
versité, les cas concrets que nous 
sommes appelés à analyser laissent 
apparaître un positionnement clai-
rement différent du Canton. 

Si la sensibilité de nos représen-
tants politiques ne change pas à 
ce sujet, la densification de notre 
territoire va donc se poursuivre, de 
sorte que la cumulation de tous les 
projets prévus, notamment les très 
grands projets comme le quartier 
de Surville pour ne prendre que 
cet exemple, vont conduire à un 
impact écologique considérable 
annihilant tous les efforts des habi-
tants du Canton. 

Alors que la réforme énergétique 
est en cours et imposera à terme, 
aux propriétaires de biens immo-
biliers, d’investir des sommes 
considérables pour réduire les 

émissions de CO2 provenant de 
leur logement, il est légitime de 
se demander quel sera l’impact de 
ces mesures, en comparaison avec 
l’augmentation des émissions de 
CO2 en valeur absolue provenant 
des projets de constructions qui 
sortiront de terre en parallèle. 

Si vous souhaitez comprendre ces 
enjeux de visu, nous vous invi-
tons à aller vous balader dans le 
quartier de Surville pour appré-
cier les nouvelles constructions le 
long de la route de Chancy et qui 
abritent non pas uniquement des 
logements, mais aussi un grand 
nombre de locaux commerciaux. 
Et demandez-vous… si les objectifs 
de réduction d’émissions de CO2 
ou même de préservation de notre 
biodiversité avec ce projet vous 
semblent atteints. 

Pour rappel, le Plan localisé de quar-
tier de Surville à Lancy vise un ter-
ritoire très étendu de 43  parcelles 
représentant environ 12,8 hectares, 

ÉDITORIAL
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Michel Schmidt 
Président Pic-Vert 
Assprop Genève
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de parcelles erronés? Les erreurs ne manquent pas. »  (GHI, 20.01.2021) 
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Protéger votre patrimoine et qualité de vie 
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Pour en savoir plus : www.PilierPublic.com/fr/pic-vert 

dont certaines sont situées en zone 
de verdure, ainsi qu’en zone de bois 
et forêts. Or, ce PLQ a pour objec-
tif la réalisation de 19 immeubles de 
7, 9 et 11 étages et la construction 
d’un vingtième immeuble avec rez-
inférieur et rez-supérieur avec des 
prévisions d’augmentation du trafic 
routier de 1700% ... 

Cet exemple démontre à lui seul 
que la densification de notre Can-
ton porte directement atteinte à 
notre environnement, engendre 
une augmentation considérable 
du trafic routier et des émissions 
de CO2... et cela alors que Genève 
est déjà largement la plus dense de 
Suisse avec plus de 12’900 habi-
tants au km carré1, loin devant 
Bâle (7’272 hab/km2) et Zurich 
(4’801 hab/km2). 

Par ailleurs, lorsque la popula-
tion s’exprime pour s’opposer à 
cette densification, elle n’est pas 
écoutée. 

Ainsi, pour le quartier de Surville 
toujours, les habitants de Lancy 
avaient voté en 2001 pour pré-

server ce périmètre. Cette volonté 
populaire n’a pas été respectée.

Plus récemment, la population 
s’est aussi prononcée pour refuser 
une modification de zone dans les 
quartiers de Cointrin Est et Coin-
trin Ouest. Pour respecter cette 
décision, la Commune de Meyrin a 
donc souhaité maintenir ces zones 
dans son Plan Directeur communal, 
mais le Canton s’y est récemment 
opposé, gardant manifestement 
toujours à l’esprit de pouvoir les 
densifier au maximum… Nous 
avons beaucoup d’autres exemples 
au sujet desquels nous communi-
querons prochainement. 

Dès lors, ce double langage, 
consistant à dire qu’il est fonda-
mental de réduire nos émissions 
de CO2 dans l’atmosphère et 
de protéger notre biodiversité, 
pour prendre régulièrement des 
décisions opposées dans des cas 
concrets, doit cesser urgemment. 

Il en va de la crédibilité de nos repré-
sentants politiques et s’inscrit aussi 
dans un contexte plus juridique de 

la proportionnalité des mesures qui 
sera analysée dans le cadre de la 
réforme énergétique lancée. 

C’est donc dans ce contexte que 
notre association s’est positionnée 
sur la VTT. 

Il est aussi grand temps que les 
Communes prennent leurs respon-
sabilités en matière d’aménage-
ment du territoire. 

Nous avons trop souvent entendu 
de leurs représentants qu’elles ne 
peuvent que suivre les orientations 
du PDCant et qu’ainsi, leur pou-
voir d’appréciation est limité. C’est 
inexact. Dans la mesure où juste-
ment le PDCant est en cours de révi-
sion, c’est précisément le moment 
d’imposer leurs vues pour l’amé-
nagement de leur propre territoire, 
afin que ledit PDCant soit adapté en 
conséquence et non l’inverse. 

S’il est possible de prévoir une modi-
fication du PDCant pour toujours 
construire plus, il est aussi tout à fait 
envisageable de prévoir sa modi-
fication pour construire moins… 

L’exemple de Cointrin Est et Ouest 
devrait ainsi être précurseur. 

Car je rappelle à chaque lecteur 
que jusqu’à preuve du contraire, 
nous vivons fort heureusement en 
Suisse dans un régime de démo-
cratie directe et qu’aller à l’en-
contre d’une votation populaire 
porterait une grave atteinte à la 
souveraineté du corps électoral, 
laquelle est clairement inscrite à 
l’article 2 al.1 de la Constitution 
genevoise. 

D’ailleurs, le Tribunal fédéral 
vient de rendre une décision dans 
laquelle il a validé la compétence 
du corps électoral en matière 
d’aménagement du territoire, 
donnant ainsi son aval pour un 
urbanisme plus démocratique à 
Genève. Je vous renvoie à cet arrêt 
(1C_638/2021).

Soyez assurés de nos engage-
ments sans concession dans ces 
combats. n

1 OCSTAT, statistique sur la densité 
à Genève
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ACTUALITE

Les activités humaines bouleversent 
le climat à un rythme et avec une 
ampleur sans précédent depuis des 
millénaires, voire des centaines de 
milliers d’années, entraînant des 
impacts toujours plus ravageurs, 
généralisés et désormais souvent 
irréversibles. Alors que les vies de 
milliards de personnes sont déjà 
affectées, la poursuite des émissions 
de gaz à effet de serre va renforcer 
les menaces sur la production ali-
mentaire, l’approvisionnement en 
eau, la santé humaine, les écono-
mies nationales et la survie d’une 
grande partie du monde naturel. 
Pourtant, l’humanité peut encore 
reculer et éviter le grand saut.

Conserver un monde vivable pour 
tous implique de réduire immédiate-
ment et drastiquement les émissions 

dans tous les secteurs. Les options 
pour y parvenir, mais aussi pour 
s’adapter au dérèglement clima-
tique, sont nombreuses, efficaces et 
disponibles dès maintenant. 

Le Groupe d’experts intergouver-
nemental sur l’évolution du climat 

(GIEC), a publié, le 20 mars 2024, 
la synthèse de huit ans de travaux. 
Il entretient l’espoir – ténu – qu’il 
reste une chance de limiter le 
réchauffement planétaire à 1,5  °C 
par rapport à la période préindus-
trielle, à condition d’un sursaut 
international.

« La bombe à retardement cli-
matique poursuit son compte à 
rebours, mais ce rapport est un 
guide pratique pour la désamorcer, 
un guide de survie pour l’huma-
nité », a réagi le secrétaire géné-
ral de l’Organisation des Nations 
unies, Antonio Guterres.

Cette somme, rédigée par 93 scien-
tifiques, se veut l’état le plus com-
plet et condensé de la science 
climatique, afin d’éclairer l’action 
mondiale. L’instance onusienne y 

Nous sommes au bord du précipice1

Christina Meissner, Députée 
et Membre du comité Pic-Vert 
Assprop Genève

résume à la fois les trois volets de 
son 6e rapport d’évaluation (parus 
en 2021 et 2022, et consacrés aux 
bases physiques du réchauffement, 
aux impacts et aux solutions), et 
trois rapports spéciaux qui portaient 
sur les conséquences d’un réchauf-
fement de 1,5 °C (2018), sur les 
terres et sur les océans et la cryos-
phère (2019). L’organisation clôture 
ainsi un cycle lancé en 2015.

La Vision Territoriale Transfron-
talière (VTT) prépare l’avenir 
de notre canton. Il est plus que 
jamais nécessaire qu’elle intègre 
les limites planétaires à l’éche-
lon régional et en tire les consé-
quences qui s’imposent sur notre 
développement. n

1 Article de base paru dans le journal 
Le Monde
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TERRITOIRE

Vision Territoriale Transfrontalière 
(VTT)
Les réponses associative et individuelle se rejoignent

Récemment, les associations 
citoyennes concernées par 
l’aménagement du territoire de 
Genève, la région de Nyon, et le 
Genevois Français, ont été invi-
tées à répondre à un question-
naire sur la Vision Territoriale 
Transfrontalière (VTT), en cours 
d’élaboration. Compte tenu de 
l’importance primordiale de ce 
document fondateur du futur 
plan directeur cantonal, nous 
avons souhaité partager avec 
vous la réponse de Pic-Vert et 
celle d’une de nos membres. 

La réponse de Pic-Vert

Notre association se réjouit du 
virage engagé que le Canton 
annonce dans cette VTT pour la 
préservation de notre environne-
ment, en particulier le socle du 
vivant et sa biodiversité.

La VTT est très claire à ce sujet, en 
se référant aux engagements poli-
tiques et contraignants du Canton, 
à l’instar de la signature de la charte 
« Grand Genève en transition » et 
l’adoption, par le Grand Conseil, du 
Plan climat cantonal renforcé.

De bons principes

Notre association sait que le Can-
ton a en effet signé la Charte Grand 
Genève en transition le 26  jan-
vier 2023 avec huit partenaires du 
Grand Genève, dans laquelle il est 
prévu :

• D’atteindre la neutralité car-
bone à l’horizon 2050 en divi-
sant au moins par dix l’en-
semble des émissions ;

• Réduire d’un facteur cinq 
l’empreinte matière du Grand 
Genève en 2050 ;

• Tendre vers l’objectif de bon 
état de 100% des masses d’eau 
en 2050 et 

• Faire en sorte que, d’ici à 2050, 
l’espérance de vie en bonne santé 
progresse au-delà de 70 ans.

Cette charte contient des annexes 
qui proposent notamment de :

• « Réduire l’impact des acti-
vités du Grand Genève pour 
respecter les limites plané-
taires » ;

• « Préserver et régénérer la biodi-
versité locale » ;

• « Améliorer et garantir la qualité 
de l’air et l’ambiance sonore du 
Grand Genève » ;

• « Préserver et améliorer la qua-
lité des sols et des ressources du 
sous-sol » et

• « Favoriser la bonne santé de 
tous les habitants du territoire ». 

Dans le communiqué de presse du 
Grand Genève, il est notamment fait 
état du fait que « l’atteinte des dix 

VISION TERRITORIALE 

TRANSFRONTALIÈRE 
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objectifs requiert nécessairement 
des actions publiques coordonnées 
de part et d’autre de la frontière, 
tout autant qu’une mobilisation de 
la société dans son ensemble et une 
implication citoyenne. »1

De plus, le Grand Conseil a adopté 
le Plan climat cantonal renforcé en 
déclarant l’urgence climatique avec 
pour ambition de réduire de 60% 
(contre 40% initialement prévus) 
les émissions de gaz à effet de serre 
d’ici 2030 par rapport à leur niveau 
en 1990, et d’atteindre la neutralité 
carbone en 2050. 

Ce plan climat prévoit également la 
réduction de 40% du trafic indivi-
duel motorisé d’ici 2030. 

Pour atteindre ces objectifs, le Plan 
climat prévoit :

• « d’évaluer l’impact carbone des 
planifications et projets territo-
riaux. »2 et

• « la préservation de la biodiver-
sité »3

Et d’ajouter que « l’aménagement 
du territoire a un rôle fondamen-
tal à jouer pour éviter ou réduire 
les îlots de chaleur, notamment 
au regard de l’arborisation des 
espaces ouverts, la végétalisation, 
la préservation des sols naturels, la 
lutte contre l’imperméabilisation 
ou la gestion de l’eau en ville. »4

Concernant la biodiversité, le Plan 
climat ajoute : 

« La biodiversité constitue notre 
assurance-vie face aux changements 
climatiques et aux risques de propa-
gation des maladies. Les « services 
écosystémiques » qu’elle fournit 
contribuent de manière essentielle 
à notre santé, à notre bien-être et 
au fonctionnement de notre écono-
mique ainsi que plus globalement 
à la résilience de notre société face 
aux changements climatiques. »5

La reprise de ces objectifs dans la 
VTT constitue donc assurément 
une excellente orientation pour la 
révision de notre aménagement 

du territoire se matérialisant dans 
la planification territoriale, sous 
l’angle notamment de la révision 
du Plan Directeur cantonal. 

Notre association salue donc objec-
tivement le courage du Canton 
dans les objectifs qu’il s’est fixé. 

Elle estime par ailleurs qu’il serait 
judicieux de définir ce qu’il faut 
comprendre par « socle du vivant » 
et « biodiversité » à préserver. 

En effet, si ces notions ne sont pas 
définies de manière précise à ce 
stade, il sera impossible d’identifier 
ce qui devra être préservé dans la 
planification territoriale.

Des principes difficilement appli-
cables

Toutefois, notre association s’inter-
roge très sérieusement sur l’applica-
tion concrète de ces principes, dans 
la mesure où elle constate l’exis-
tence d’une manifeste contradiction 
entre les objectifs de préservation 
annoncés et sa politique parallèle de 
densification du territoire. 

En effet, la VTT se réfère dans 
le document intitulé « Capaci-
tés d’accueil du Territoire du 
Grand Genève » à des projections 
de l’ordre de 400'000 habitants 
attendus en 2050, dont 154'000 
dans le Canton de Genève. En se 
basant sur ces chiffres pour plani-
fier les capacités d’accueil, le Can-
ton semble vouloir se lancer dans 
une densification du territoire très 
importante et sans remise en ques-
tion, créant ainsi un appel d’air. 

L’impact du béton

Dans ce contexte, notre association 
estime important de rappeler que 
le béton, matériau phare du bâti-
ment, représente 8% des émissions 
de CO2 dans le monde d’après des 
études.6

En Suisse, l’industrie cimentière est 
l’activité la plus polluante en termes 
d’émissions directes. Comme expli-
qué dans le dernier rapport sur 

l’environnement de l’OFEV, le sec-
teur du bâtiment représente un 
quart des émissions en Suisse,7 sans 
même compter les matériaux de 
construction importés, incluant le 
sable nécessaire à la construction 
qui ravage les milieux naturels de 
pays plus pauvres.8 Le bilan dressé 
par la Ville de Genève mentionne 
que la production de CO2 pour le 
seul domaine du bâtiment est de 
29,2% et que la consommation des 
biens et services (liée au nombre 
d'habitants) représente 43,3% de 
la production de CO2.9

L’impact du secteur de la construc-
tion est plus large encore. Il impacte 
directement le territoire et les éco-
systèmes et participe ainsi à l’ef-
fondrement de la biodiversité, une 
conséquence dramatique qui est 
dénoncée par les experts comme la 
6ème extinction de masse qui touche 
également la Suisse.10

En plaine, ce sont 0,77 m2 de 
terres agricoles qui ont été per-
dues chaque seconde sous le béton 
des immeubles et des routes entre 
1985 et 2009.11

C’est également la part la plus 
importante de déchets en Suisse 
(84%) soit 73.8 millions de tonnes.

Ainsi, en continuant à densifier 
notre territoire sans remise en 

question, les objectifs environne-
mentaux précités seront tout sim-
plement impossible à atteindre, ne 
serait-ce qu’en terme d’augmenta-
tion d’émission de CO2 en valeur 
absolue. 

Concernant ce dernier point, notre 
association considère qu’il ne fait 
aucun sens de calculer des pro-
jections d’émissions de CO2 par 
habitant, comme le fait le docu-
ment intitulé « Rapport Etude 
environnementale stratégique ». 
En effet, les émissions doivent au 
contraire être calculées en valeur 
absolue pour tenir compte de 
l’impact de la densification du ter-
ritoire de manière plus précise. 

En bref, toutes les économies sen-
sées être réalisées par la densifica-
tion (argument phare pour densi-
fier et bétonner) seront largement 
dépassées par la consommation 
(loisirs, mobilités, consommation,…)  
des nouveaux arrivants, principal 
vecteur de production de CO2.

De l’avis de notre association, 
ce rapport Etude environnemen-
tale stratégique devrait donc être 
complété en conséquence, en 
faisant des projections claires sur 
l’impact en termes d’augmen-
tation d’émissions de CO2 en 
valeur absolue liée à la densifica-
tion du territoire. 

1 https://www.grand-geneve.org/wp-content/uploads/communique-
grand-geneve_23avril2021.pdf
2 Voir Plan climat 2030, 2ème génération, p. 8
3 Voir Plan climat 2030, 2ème génération, p. 8
4 Voir Plan climat 2030, 2ème génération, p.38
5 Voir Plan climat 2030, 2ème génération, p.40
6 http://www.chatamhouse.org/2018/06/making.concrete-change.inno-
vation-low-carbon-cement-andconcrete-0/1-introduction 
7 https://www.bafu.admin.ch/dam/bafu/fr/dokumente/al lge-
mein/uz-umwelt-zustand/umwelt-schweiz-2018.pdf.download.pdf/
umweltbericht2018_F.pdf 
8 http://www.theguardian.com/environment/2018/aug/31/trade.of-
coastal-sand.is-damaging-wildlife-of-poorer-nations-study-finds 
9 https://www.geneve.ch/document/bilan-emissions-effet-serre
10 http://www.bafu/fr/home/themes/biodiversite/info-specialistes/etat-
de-la-biodiversite-en-suisse.html 
11 http://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/espace-environne-
ment/utilisation-couverture-sol/evolution.html 
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De plus, notre association consi-
dère que le Canton devrait profiter 
de son virage engagé en matière 
environnemental pour revoir à la 
baisse ses objectifs de densifica-
tion, notamment en zone villas. 

En effet, comme nous l’avons relevé 
notamment dans notre réponse au 
Rapport du Conseil d’Etat au Grand 
Conseil sur la mise en œuvre de la 
politique cantonal du logement 
dans le cadre de la réalisation du 
PDCant 2030 déjà12, la zone vil-
las effective (après déduction des 
surfaces inconstructibles le long de 
cours d’eau, les surfaces forestières 
en zone 5, les surfaces des domaines 
publics communaux et cantonaux et 
les parcelles appartenant aux collec-
tivités publiques) ne représente que 
34,7% du territoire constructible. 
Or, la zone villas accueille 80% de la 
biodiversité des zones urbanisées du 
Canton selon les experts. 

Avec comme toile de fond la « prio-
rité au socle du vivant », la VTT 
veut «améliorer la qualité de vie et 
permettre les conditions d’une vie 
digne à tous; un territoire qui soit 
sûr, juste et agréable, permettant 
à chacun de s’épanouir tout en 
respectant les limites planétaires ; 
prendre en compte tant les besoins 
des personnes que ceux des autres 
espèces vivantes ; garantir l’inté-
grité des écosystèmes essentiels au 
maintien de la vie… On croit rêver ; 

Réflexions d’une de nos membres sur la « Vision Territoriale Transfrontalière »

Dès lors, en détruisant la zone vil-
las pour y construire des immeubles 
d’habitation, le Canton irait claire-
ment à l’encontre de ses objectifs 
environnementaux. 

Qu’est-ce que le Canton propose 
aujourd’hui en termes d’aménage-
ment du territoire pour atteindre 
les objectifs environnementaux 
précités ? 

Il faudrait que des mesures immé-
diates soient prises, en parallèle des 
travaux en cours (VTT et révision 
du PDCant). A défaut de mesures 
urgentes, notre association craint 
en effet que la densification actuelle 
conduise à terme à la destruction 
des espaces qui ne pourront de 
toute façon plus être préservés. 

Elle encourage donc le moratoire 
qui est requis dans le questionnaire 
à remplir. 

Conclusions et propositions 

Sur la base de ce qui précède, notre 
association propose :

1. D’appliquer un moratoire dès à 
présent. 

2. De lancer un débat populaire 
pour définir si la population 
de Genève souhaite accueillir 
150'000 personnes d’ici 2050 
(qui est un débat différent du 
débat de la croissance écono-
mique) ;

3. Respecter la volonté populaire 
exprimée dans les votations en 
termes d’aménagement du terri-
toire. 

4. Définir les termes de « socle du 
vivant » et de « biodiversité » à 
préserver d’un commun accord 
avec les partenaires ;

5. Calculer de manière précise les 
émissions de CO2 en valeur 
absolue émanant de la densi-
fication du territoire, en sépa-
rant la phase du chantier et de 
l’exploitation ultérieure du bâti-
ment construit, en fonction du 
nombre d’habitants ; 

6. Adapter la politique d’aména-
gement du territoire en fonction 
des objectifs environnementaux 
fixés par le Canton et de la crois-
sance souhaitée par la popu-
lation, sans craindre de revoir 
la densification prévue par le 
PDCant 2030 à la baisse et non 
pas uniquement à la hausse 
pour éviter un appel d’air. 

7. Replacer le bien-être et la santé 
des habitants du canton de 
Genève au centre des réflexions 
en termes d’aménagement du 
territoire. n

Franziska Surber
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nos autorités nous auraient-elles 
enfin entendues ? 

Hélas, la joie est de courte durée. 
Aux bonnes intentions ont été 
accolés des EN MÊME TEMPS, ren-
dant l’objectif central irréalisable et 
réduisant le document à un acte 
de démagogie, truffé des habituels 
mots-dragées, pour mieux enrober 
l’amère pilule et nous faire accep-
ter de bonne grâce que le territoire 
du Grand Genève sera encore plus 
bétonné, afin de pouvoir répondre 
aux besoins de 400’000 nouveaux 
habitants en habitations, emplois, 
énergie, aliments, routes, trans-
ports, commerces, hôpitaux, écoles, 
centres culturels, et espaces verts...

Pour pouvoir maîtriser les pro-
blèmes d’organisation du territoire, 
les démarches d’aménagement 
du territoire doivent identifier en 
premier lieu les problèmes qui se 
posent dans la situation actuelle, 
les obstacles à surmonter ; qu’est-
ce qui empêche de préserver la 
nature, un environnement sain, 
d’atteindre une société juste ? D’où 
viennent les oppositions ; à quels 
intérêts répondent-elles ? Com-
ment les vaincre ? La consultation 
des citoyens a un sens, si elle porte 
sur ce processus et si elle contient le 
principe du consentement. A l’op-
posé de ce principe le document sur 
la Vision Territoriale Transfrontalière 
débute par une déclaration d’inten-
tion idéologique dénuée de crédi-
bilité, dans un système où la maxi-
misation des gains, à travers l’aug-
mentation de la productivité et de 
la consommation, est l’unique jauge 
du « progrès ». L’impératif de crois-
sance infinie dans un monde fini 
alimente les crises sociales et est la 
cause même de l’effondrement de la 
biodiversité et de la crise climatique. 

A défaut de pouvoir dissimuler les 
incohérences, les auteurs de la VTT 
essaient de nous confondre, en 
employant des termes détournés 
de leur sens : les mots-dragées. 

Valoriser : tout est toujours 
« VALORISÉ » : les milieux naturels 

comme les terrains à bétonner, les 
déchets, la diversité et les inters-
tices urbaines (?), le patrimoine, 
les nœuds d’attractivité quotidiens 
(??), le différentiel des besoins par 
type de programme (???)... 

Requalifier des espaces. Ce qui 
veut dire pour les auteurs de la 
VTT : « imaginer raisonnablement 
(sic !!!)13 à pleine capacité une 
population 50 à 75% supérieure 
à la population actuelle ». Après, il 
suffit de rajouter « de qualité » à la 
densification, et le tour est joué. Qui 
pense qu’entasser les gens sur un 
petit territoire peut raisonnablement 
contribuer à élever la qualité de vie ?

Réemployer ce qui est déjà là, en 
prendre soin. Nous luttons en effet 
pour conserver, protéger ce qui 
est là, qui offre ACTUELLEMENT 
encore une bonne qualité de vie, 
et contre ce que les politiciens 
appellent développement, valo-
risation, et qui consiste à raser le 
patrimoine naturel et bâti pour les 
remplacer par des rangées serrées 
d’immeubles anonymes, parsemés 
de centres commerciaux.

Amplifier les qualités écosysté-
miques du vivant, et en maximi-
ser les bénéfices pour l’économie. 
C’est bien ce qui a été fait à Surville, 
« balcon arboré » ! Il l’était du moins, 
avant que les promoteurs n’abattent 
des centaines d’arbres, pour les rem-
placer par une forêt d’immeubles et 
maximiser leur bénéfice…

Les « en même temps » invalident 
toutes les bonnes intentions du 
document

Répondre au dérèglement clima-
tique 

EN MÊME TEMPS la VTT envisage 
« une augmentation significative 
en quantité ABSOLUES des émis-
sions de GES liées à la construc-
tion de logements, d’équipements, 
de routes et infrastructures. Il est 
consternant d’entendre à chaque 
réunion les décideurs de l’aména-
gement parler d’une réduction par 

personne des émissions de GES, 
grâce à la densification. Cela n’a 
aucun sens; le réchauffement se 
moque bien de la quantité de per-
sonnes qui y contribuent, ce qu’il est 
important de mesurer – et de réduire 
– ce sont les valeurs absolues !

Réduire les dépendances du terri-
toire face aux importations… 

EN MÊME TEMPS, avec 400’000 
habitants de plus, on voit mal com-
ment, avec un espace cultivable 
rétréci, et dépourvu d’industrie de 
biens basiques, on pourrait atteindre 
cet objectif, déjà impossible actuel-
lement dans une économie globa-

lisée ! Les importations d’aliments 
vont nécessairement augmenter ; 
l’Etat retire à l’agriculture de proxi-
mité ses terres les plus fertiles, 
comme aux Cherpines, une déci-
sion imposée par tous les moyens 
aux habitants locaux qui s’opposent 
depuis des années à ce projet. Clai-
rement, pour l’Etat, la pesée d’inté-
rêt est en faveur des investisseurs, 
promoteurs immobiliers…

Si la théorie ne correspond pas à la 
réalité, tant pis pour elle 

La VTT veut : Zéro artificialisation. 
Systématiser la désimperméabili-
sation des sols. 

 u

Avant -
Rouillé

Pendant -
Sablé

Après -
Protégé

> Nettoyage mécanique par sablage.
> Revêtement intérieur par résine (colmate même les perforations cuivre).
> Protection anti-corrosion garantie, sans entretien ultérieur.
> Idéal pour conduites d’eau sanitaire, de chauffage (également au sol), piscines, etc.
> Equipe de professionnels, compétente, expérimentée et dynamique à votre service.

STOP AUX ATTAQUES DE ROUILLE ET CORROSION
pour une eau propre et fluide!

1036 SULLENS
Ch. du Verger 2
T 021 731 17 21
F 021 731 50 91

1470 ESTAVAYER-LE-LAC
ch. des Tenevières 19

T 026 664 00 04
F 026 664 00 07

1227 CAROUGE
Rue J-Girard 24
T 022 368 30 04
F 022 368 30 07

1895 VIONNAZ
Av. du Léman 8 
T 027 281 30 04
F 027 281 30 07

info@solutubes.ch • www.solutubes.ch

12 https:neve.assprop.ch/prestations/rapport-de-pic-vert-lamenagement-
logement/
13 Page 70 du document « Vision Territoriale Transfrontalière, horizon 
2050, version pour consultation, du 18 mars au 26 avril 2024 »
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Ce que nous vivons, ce contre 
quoi nous nous battons avec 
acharnement mais peu de résul-
tats, c’est précisément l’imper-
méabilisation effrénée des sols. A 
Genève, 3’165 nouveaux loge-
ments ont été construits en 2022, 
à quoi s’ajoutent 8’215 en cours 
de construction et 758’328 m2 de 
locaux commerciaux neufs14. Les 
autorités sont-elles averties que le 
mot d’ordre est « zéro artificialisa-
tion » ? Toutes les luttes menées à 
Genève pour dégrapper ou même 
seulement freiner l’imperméabilisa-
tion font face à des refus obstinés, 
à la judiciarisation, à une répression 
parfois brutale de la part des auto-
rités.

Pour nous faire entendre, pour 
défendre précisément le Vivant 
et non les bénéfices de quelques-
uns, nous devons lutter pendant 
des années, à grands frais, investir 
du temps non rémunéré avec des 
efforts énormes, confronter des 
décisions irresponsables face à l’ur-
gence climatique. 

Offrir de nouvelles qualités de vie 
de proximité, réduire les déplace-
ments et promouvoir des emplois 
de proximité. L’équilibre retrouvé – 
un habitant, un emploi, un service. 

DANS LA RÉALITÉ, tant que pour 
un même emploi on gagne cinq 
fois plus à Genève, la situation res-
tera la même. Les villages français 

sont morts, ce sont des dortoirs, 
aux services et transports publics 
déficients, éloignés des emplois, 
concentrés à Genève. Comment 
la France va résorber son fort taux 
de chômage et créer des emplois 
locaux assez rémunérés pour ancrer 
la population locale n’est pas expli-
qué. 

Et malgré un rythme effréné de 
nouvelles constructions dans tout 
le Grand Genève, les loyers n’ont 
jamais étés aussi hauts, parce que 
le système repose sur la rentabilité 
et non le « bien-être » de la popu-
lation.

Par ailleurs, le document ne dit rien 
sur le genre d’emplois qui augmen-
teraient en parallèle avec l’arrivée 
des nouveaux habitants, comme 
si l’un découlait automatiquement 
de l’autre. Pourtant, la comparai-
son des taux de croissance annuels 
moyens – habitants vs emplois, 
augure d’une diminution progres-
sive du ratio d’emplois par habi-
tants sur tous les territoires. De 
sérieuses réflexions sur la reconver-
sion du tissu économique régional 
sont impératives. C’est la base de 
tout changement d’aménagement 
du territoire : quelles sont nos prio-
rités en matière d’utilisation de nos 
ressources, du territoire ; que pro-
duire, en quelle quantité, où, com-
ment redistribuer la richesse géné-
rée, pour régénérer nos ressources 
environnementales ? 

La question de la croissance démo-
graphique n’est pas une fatalité. 
Elle doit être examinée à l’aune de 
nos responsabilités envers la préser-
vation du territoire et du bien-être 
de ses habitants

La VTT prévoit l’amélioration et 
garantie de qualité de l’air

DANS LA RÉALITÉ on planifie un 
agrandissement de l’aéroport, de 
nouvelles autoroutes en Haute-
Savoie, l’élargissement de la A1 à 
six voies, …

La VTT prévoit de réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre de 
60% d’ici à 2030 (par rapport 
à 1990) et la neutralité carbone 
(émissions importées comprises) 
d’ici 205015. Pour cela, il faudrait 
commencer par savoir d’où on 
part : analyser les sources de pol-
lution de l’air, de l’eau et du sol, 
pour ensuite établir des objectifs 
quantifiables, et mettre en œuvre 
des plans d’action incluant toutes 
les sources.

Assurer sur le territoire un captage 
annuel de carbone correspondant 
au budget carbone restant 

DANS LA VIE RÉELLE il n’y a plus 
de place même pour replanter les 
arbres abattus, puisqu’on a sacrifié 
les jardins au profit du béton. D’ail-
leurs le budget carbone épuisé et le 
restant n’a pas été calculé. Com-

ment s’assurer que le recaptage soit 
conséquent ? 

Respecter les principes de circula-
rité : renoncer, réduire, réutiliser, 
recycler et rendre à la terre 

DANS LA VIE RÉELLE à Lancy se 
construit actuellement SMALL CITY, 
une surface commerciale de plus 
de 50’000 m2 de surface hors sol et 
30’000 m2 de sous-sol, de béton, fer 
et vitre. De quel « renoncement et 
réduction» parle-t-on ? A l’heure de 
l’épuisement de terrains construc-
tibles, pourquoi donner la priorité 
à un nouveau monstre de béton 
pour commerces, alors que plus de 
314’000 m² de bureaux et 23’500 m² 
de magasins ou arcades commerciales 
sont vacants dans le canton16 ? Il est 
évident que ce n’est pas la demande 
qui provoque cette explosion, mais 
bien l’investissement spéculatif.

Et quel matériel est de réutilisation 
là-dedans ? Que faisons-nous des 
tonnes de terre excavées lors des 
nouvelles constructions ? Le plus 
grand site rituel Celte d’Europe, 
au Mormont, est dynamité pour 
en extraire du ciment…utilisé pour 
construire de nouveaux temples de 
la consommation !

Conserver les richesses patrimo-
niales

DANS LA VIE RÉELLE à la Grade-
line, Cologny, magnifique bâtisse 
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du XIXe  siècle, les pelleteuses et 
les tronçonneuses sont entrées en 
action, alors que des opposants à 
la démolition de cette maison his-
torique s’apprêtaient à faire recours 
au Tribunal fédéral. À Chêne-Bou-
geries, le combat des défenseurs du 
patrimoine, qui luttaient depuis des 
années pour sauver de la démolition 
la maison de maître de la Chevillarde 
s’est s’achevé par une défaite. Elle a 
été rasée avec les arbres centenaires 
qui l’entouraient. Il y a moins d’un 
an, pourtant inscrit au Recensement 
du patrimoine industriel cantonal 
comme digne d’intérêt, le beau bâti-
ment de l’Usine Stern, à la Jonction, 
appartenant à la Ville de Genève, 
est détruit…

Assurer la robustesse des services 
écosystémiques, la purification de 
l’air, l’eau, la fertilité des sols

DANS LA VIE RÉELLE, le Conseil 
d’État du Canton de Vaud a autorisé 
la création, sur des terrains agricoles, 
d’une immense décharge de maté-
riaux d’excavation sur une surface 
équivalente à 70 terrains de football 
au lieu-dit « Les Tattes-de-Bogis », 
à 100 mètres de la rivière franco-
suisse « La Versoix ». Elle mettrait en 
péril le marais d’importance natio-
nale par les eaux de ruissellement 
de la décharge, la qualité des eaux 
et la reproduction de la faune aqua-
tique dont les truites lacustres qui 
remontent la rivière pour frayer. La 
liaison faunistique (principal point 
de passage des cerfs qui descendent 

du Jura pour s’accoupler en plaine) 
serait interrompue, empêchant 
tout renouvellement génétique des 
mammifères sauvages de notre 
région. Ce projet démesuré pourrait 
également avoir un impact sur la 
qualité de notre eau potable.

Une autre décharge préoccupe les 
habitants des communes de Cessy 
et de Gex. La construction à tour 
de bras de logements et d’hy-
percentres commerciaux, dont les 
habitants ne veulent pas, génère 
aussi de pharamineux besoins en 
stockage de déchets de construc-
tion. Jusqu’aux années 1980, les 
habitants y ont déposé des millions 
de m³ d’ordures ménagères. Dans 
les années 1990, un million de m³ 
de terre a été déposé pour cou-
vrir le tout. Mais plusieurs entre-
prises du bâtiment ont commencé 
à y stocker des déchets inertes, des 
gravats, du béton, des briques, des 
tuiles. Tout ce poids exerce une 
énorme pression et dégorge des 
lixiviats (jus de poubelle). L’écou-
lement des liquides polluants avait 
été connecté au réseau d’égout 
mais la plupart des canalisations 
pour la collecte des lixiviats sont 
aujourd’hui bouchées.

Les habitants affectés par la pollu-
tion de l’eau, l’air et la terre n’ont 
pas attendu la VTT pour s’oppo-
ser à ces décharges. Mais le grand 
business de la « gestion » des 
déchets a le dessus : 1,5 million de 
m³ ont été déversés à Chauvilly, à 

POMPE À CHALEUR 
SOLAIRE THERMIQUE 
PHOTOVOLTAÏQUE 
GÉOTHERMIE 

www.chauffage-assistance.ch+41 22 338 35 25 info@chauffage-assistance.ch

10 euros le m³, cela fait 15 millions 
d’euros de chiffre d’affaires…17

La VTT veut soutenir le redévelop-
pement d’une économie de la proxi-
mité…concentrée dans des mono-
poles ! A Saint-Genis-Pouilly un nou-
veau centre commercial imperméa-
bilisant 60’000 m2 est prévu, malgré 
plus de 10 ans de luttes et protesta-
tions. Les motifs de l’opposition sont 
nombreux: augmentation du trafic, 
pollution de l’Allondon, concurrence 
exacerbée pour les petits commerces 
locaux et suisses face au modèle 
consumériste, qui invite à l’achat de 
toutes sortes de produits inutiles à 
prix dérisoires, basé sur l’exploitation 
continue de la nature, des matières 
premières et du travail des ouvriers 
et ouvrières à l’autre bout du monde.

Leur préoccupation concerne pré-
cisément la destruction de l’éco-
nomie locale et des commerces de 
proximité, car cela entraîne la des-
truction des liens sociaux qui sont 
essentiels au bien-être de tous.

Comment changer les politiques 
d’urbanisme agressif, appliquées 
des deux côtés de la frontière, alors 
que ce sont ces mêmes politiciens, 

responsables de l’aménagement, 
de l’écologie, qui signent ces plans 
« visionnaires » ?

Le chapitre 4 de la VTT est intitulé : 
« Faire vite ». 

Bien, sauf que les « aménage-
ments » en cours, que ce soit en 
nouvelles constructions, nouvelles 
autoroutes, méga centres commer-
ciaux, décharges, déforestation, 
destruction de jardins, de zones 
villas, du patrimoine, gaspillage de 
matériaux, d’énergie, vont exac-
tement à l’encontre de ce qui est 
préconisé dans la VTT. Il faut donc 
imposer un MORATOIRE IMMÉ-
DIAT à tous les PLQ, Plan Canto-
naux d’aménagement du territoire 
et projets jusqu’à ce qu’ils aient 
pleinement intégré les exigences 
des accords de Paris, et EFFECTIVE-
MENT donné la priorité au Vivant.

« Revoir les stratégies, les projets 
et les planifications en cours et à 
venir au regard du principe de la 
primauté du vivant, afin de rendre 
l’objectif atteignable. »18

C’est ce qu’il y a de mieux à retenir 
de ce document ! n

14 Mouvement de la construction en 2022 (ge.ch)
15 VTT OBJECTIF 1: NEUTRALITÉ CARBONE SUR LE TERRITOIRE DU 
GRAND GENÈVE
16 GHI 31.03.2024. A Genève, le nombre de bureaux vides explose! 
17 Ces «jus de poubelle» qui coulent jusqu’au Léman - Le Temps
18 VTT : PRINCIPAUX LEVIERS D’ACTIONS, p.106
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LA PLUME EST À VOUS

Construire toujours plus ?
Dans la Tribune de Genève du 
6  mars 2024, nous lisions « Près 
de 4’000 logements construits 
en 2022 pour la deuxième année 
consécutive selon l’Office cantonal 
de la statistique (OCSTAT).

Ce résultat est nettement supérieur 
à la moyenne des dix dernières 
années (2’289 logements) recensée 
dans le canton de Genève ».

Voilà en tout cas la preuve qu’à 
ce rythme-là, ce n’est pas pour 
nos enfants que nous construisons 
mais bien pour l’accroissement de 
la population engendré par l’attrait 
économique du canton.

A l’évidence, il manquera toujours 
plus de logements provoqués par 
une croissance non maîtrisée et 
dont nos autorités soignent les 
conséquences mais pas les causes.

Cette volonté affichée de continuer le 
développement démographique en 
ne freinant pas l’attractivité de Genève 
représente un danger parce que com-
plètement déconnectée de la réalité 
du territoire en termes de ressources 
disponibles. Notre sol n’est pas exten-
sible et sans la protection des habitats, 
du patrimoine bâti et vert, nous en 
ressortirons tous perdants.

Ainsi, pour la deuxième étape des 
Cherpines sise sur le territoire de 
Confignon, l’ASC demande d’inté-
grer tous les critères inhérents à un 
écoquartier et au réchauffement 
climatique et de régler les enjeux 
liés à ce quartier hors norme avant 
d’approuver le PLQ, notamment 
les aspects financiers, de densité, 
d’environnement, de mobilité et 
d’infrastructures, mentionnés dans 
la vidéo. n

Association de Sauvegarde de 
Confignon et alentours
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Pour en savoir plus

Vidéo: https://www.asconfignon.ch/videos/254-video-
1-cherpines-confignon

Le manque d’eau contraint un village à plafonner sa population 
La commune de Grimisuat en 
Valais a récemment limité son 
nombre d’habitants à 5’000. 
Cette décision inédite en Suisse 

est le fruit d’une longue réflexion car la com-
mune a toujours dû innover pour accéder à 
l’eau potable. En 1442, le bisse l’Ayent a été 
construit, puis des mesures permettant d’éco-
nomiser l’eau comme la pose de compteurs 
dans les années 50  et la lutte contre les fuites 
d’eau. Un pas supplémentaire a été franchi en 
ne planifiant aucune nouvelle zone à bâtir afin 
de plafonner le nombre d’habitants à environ 
5’000 (la commune en compte 3’800). Passer 
de la gestion de l’offre consistant à aller cher-
cher l’eau toujours plus loin à la gestion de la 
demande prenant en compte les limites phy-
siques de la ressource, est suffisamment rare 
pour être relevé. Quand donc prendrons-nous 
conscience de manière plus globale des limites 
planétaires ? n ©
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Genève : La Bourgogne en danger
Lutte pour la Biodiversité Urbaine

L’association des Habitants du Quar-
tier de la Bourgogne, à Genève, 
poursuit son combat acharné pour la 
préservation de la biodiversité dans 
cette zone historique du centre-ville. 
La menace provient d’un projet de 
plan localisé de quartier (PLQ) qui 
prévoit l’abattage de plus de 200 
arbres et de centaines d’arbustes, 
ainsi que la destruction de la faune et 
de la flore existantes.

Mobilisée pour défendre cette 
cause, l’association a lancé une pro-
cédure d’opposition au PLQ, sou-
tenue par le plaidoyer de son avo-
cat, qui met en lumière les enjeux 
environnementaux liés à la planifi-
cation urbaine. En effet, le quartier 
de la Bourgogne se distingue par sa 
végétation dense et variée, offrant 
un habitat diversifié pour de nom-
breuses espèces animales et végé-
tales. Cette biodiversité est cruciale, 
notamment en milieu urbain, car 
elle contribue à la qualité de vie des 
habitants et à l’équilibre écologique.

Face au risque de voir disparaître ce 
patrimoine naturel constitué au fil des 
décennies, les habitants s’inquiètent 
de plus en plus des projets d’urbanisa-
tion menaçant la richesse naturelle de 
leur quartier. Cet espace vert consti-
tue le dernier poumon de verdure du 
quartier, d’autant plus précieux pour 
les futurs résidents d’une zone dont la 
densification est planifiée.

Les habitants soulignent la nécessité 
de protéger les espèces vulnérables 
présentes dans la région, telles que 
les amphibiens, reptiles, oiseaux et 
mammifères. Ils dénoncent l’ab-
sence d’études adéquates sur l’im-
pact environnemental du projet de 
développement du quartier et récla-
ment une meilleure prise en compte 
des aspects écologiques dans l’éla-
boration des plans d’urbanisme.

Pour cette raison, l’association a 
mandaté, en 2023, un cabinet 
d’expertise pour évaluer l’état de la 
nature et de la biodiversité dans cette 
zone. L’étude confirme la richesse 
des valeurs biologiques du quartier, 
les couloirs naturels, les espaces de 
nidification, les zones de chasse pour 
les chauves-souris, et la présence 
de vieux arbres fruitiers, d’arbres 
et haies de grande taille, créant un 
habitat fonctionnel pour la faune.

La Ville s’est prononcée sur l’avenir 
du quartier sans tenir compte de la 
biodiversité existante, négligeant le 
potentiel de la riche canopée pour le 
micro-climat, les îlots de fraîcheur, et 
la filtration du CO2 dans la zone.

Récemment, le parti des Verts a 
souhaité rencontrer l’association 
pour partager sa vision sur le quar-
tier. L’association rappelle que sacri-
fier la biodiversité pour la «néo-
végétalisation» trahit les principes 
d’une écologie durable.
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« Des promesses vertes face à une 
réalité grise : alors que Genève 
annonce une stratégie ambitieuse 
pour l’arborisation urbaine, ses 
derniers poumons verts sont mena-
cés par l’abattage d’arbres. Une 
contradiction à rectifier ! »

Les arguments de l’association 
sont largement repris dans le plai-
doyer de notre avocat, qui souligne 
l’engagement des habitants pour 
la préservation de leur quartier et 
de son patrimoine naturel. L’asso-
ciation espère que la procédure 
juridique révélera les incohérences 
d’un plan de développement de 
quartier dépassé.

Consciente de l’évolution de la 
ville, l’association appelle à une 
concertation plus transparente 
et participative avec les autorités 
locales pour respecter les intérêts 
de la communauté et des écosys-
tèmes locaux. Cette mobilisation 
illustre l’importance de concilier 
développement urbain et pro-
tection de l’environnement pour 
garantir un avenir durable à tous 
les citoyens genevois et aux géné-
rations futures. n

Association des Habitants du 
Quartier de la Bourgogne

Un Erable survivant au…chemin des Erables ! 
Au chemin des Erables, à Lancy,  il y avait des érables mais ces 
derniers mois, le rouleau compresseur du projet dit « De Surville » 
est passé et il n’y a plus d’érables sauf un ! Le très bel érable au 

16 chemin des Erables. Celui-ci sera finalement épargné. Pour une fois, 
un vaillant technicien de l’office cantonal de l’agriculture et de la nature 
(OCAN) aura réussi à convaincre le constructeur de ne pas abattre ce très 
bel érable dans le cadre de son installation de chantier. Il reste maintenant 
à surveiller de près que ce bel érable reçoive tous les soins nécessaires pour 
ne pas succomber au chantier comme ce fut le cas d’un majestueux pin 
aux Allières. 

Pour rappel aussi, à la rue du Colombier, l’OCAN n’avait pas réussi à 
sauver le cèdre malgré les concertations entre les services pour tenter de le conserver car il avait un impact 
trop fort sur la constructibilité du projet. Quand arrêterons-nous de considérer les arbres en milieu urbain 
comme des obstacles, des sources de rapports de force et de conflits lors de projets immobiliers ?

Dès lors que l’on a besoin et que l’on veut préserver le socle du vivant (voir article sur la VTT), la question ne 
devrait même pas se poser. n

Le contenu de cette page n’engage pas la rédaction du Pic-Vert.
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ARCHITECTURE

Y a-t-il une transition énergétique 
possible dans un monde de 
raréfaction des ressources ?

Christophe Ogi
Architecte HES, ECO-BIO
Membre du Comité Pic-Vert 
Assprop Genève

Le béton est la première res-
source consommée sur terre 
devant l’eau potable et ce, par-
ticulièrement chez nous. Celui-
ci est composé notamment 
d’eau et de sable. Si la raré-
faction progressive de l’eau 
utilisable sur la planète est 
déjà bien connue, la pénurie de 
sable de construction qui s’an-
nonce l’est un peu moins. Pour 
le moment, en Suisse, nous ne 
manquerons pas de sitôt de 
l’un ou de l’autre. A l’inverse, 
notre sous-sol est relativement 
pauvre en minerais industriels, 
ce que nous savons heureuse-
ment compenser habilement 
par un savoir-faire exception-
nel dans la transformation de 
matières premières en objets 
manufacturés à haute valeur 
ajoutée. Toutefois, avec l’aug-
mentation de la demande 
mondiale, la « transition éner-
gétique » entreprise par de 
nombreux pays mais aussi 
l’électrification à tous crins 
de la mobilité individuelle, la 
pression sur les approvision-
nements en matériaux straté-
giques et critiques ne va pas 
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sans poser de nouveaux défis 
pour l’avenir. Si l’on évoque 
régulièrement les difficultés 
de production d’énergie fai-
blement carbonée destinée à 
remplacer le tout pétrole, on 
reste étrangement silencieux 
sur son corollaire, l’extraction 
des minerais. Que recouvrent 
au juste tous ces enjeux ?

Dans les grandes lignes

L’industrie électrique en général, et 
à plus forte raison, la production de 
véhicules électriques, est grande 
consommatrice de minerais divers 
en particulier de cuivre, le 3e métal 
stratégique sur terre après l’or et 
l’argent. La production actuelle 
couvre à peine les besoins. La pers-
pective de découvrir de nouveaux 
gisements rentables s’est évaporée 
depuis plusieurs décennies mainte-
nant. Au surplus, le cas échéant, on 
prévoit au minimum une quinzaine 
d’années pour rendre exploitable 
un gisement nouvellement décou-

vert. Malheureusement les techno-
logies vertes (éolien ou photovol-
taïque principalement) sont elles 
aussi de grandes consommatrices 
de métaux rares et de terres rares 
(en fait, d’autres métaux encore 
plus rares dotés de propriétés 
exceptionnelles). La difficulté d’ap-
provisionnement de ces matières 
dépend, d’une part, de leur rareté 
dans la croûte terrestre mais surtout 
de la demande, des besoins indus-
triels et du taux de recyclage. Et ce, 
sans même aborder la question des 
disponibilités géostratégiques.

Un échiquier mondial

Pour comprendre les enjeux, il est 
important de bien distinguer diffé-
rentes notions :

Les minerais stratégiques sont 
ceux qui sont nécessaires à un pays 
pour assurer ses conditions d’exis-
tence et sa défense. Ainsi, l’ura-
nium pour la France, par exemple, 
est indispensable à son réseau éner-

gétique et elle doit s’assurer d’un 
approvisionnement suffisant et 
régulier sans exclure une éventuelle 
intervention militaire si besoin...

Les minerais critiques sont ceux 
qui sont nécessaires à une écono-
mie pour bien fonctionner et rester 
compétitive. Il existe sur le marché 
mondial une quantité de minerais, 
de métaux et de terres rares consi-
dérés comme critiques et pour les-
quels une compétition féroce entre 
les nations est un levier important 
de la géostratégie et de la diploma-
tie mondiale.

Un des leviers les plus connus 
qu’un Etat peut exercer pour faire 
pression sur un autre est de décré-
ter un embargo à l’exportation 
pour une matière donnée. Ainsi, 
dans les années 1930, les USA ont 
décrété un embargo sur l’expor-
tation d’hélium vers l’Allemagne. 
Pour pallier à ce manque, l’Alle-
magne a dû utiliser de l’hydrogène 
(gaz très léger mais aussi extrême-
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ment inflammable) pour faire voler 
ses zeppelins. La catastrophe du 
Hindenburg à Lakehurst, le 6 mai 
1937, en est un tragique exemple 
bien connu. D’autres embargos, 
comme pour l’exportation du 
pétrole américain au Japon, à la 
même époque, peuvent par voie de 
conséquence, être un motif suffi-
sant pour le déclenchement d’une 
guerre de la part du pays lésé.

Un marché très restreint

Un risque important concernant 
la disponibilité des minerais sur 
le marché mondial est la création 
de cartels par certains Etats, voire 
pire, d’un monopole exercé par 
une super puissance. Les pays pro-
ducteurs quasi exclusifs de lithium 
sont en train de s’organiser en car-
tel pour exercer ainsi un contrôle 
unique sur les prix. De même, la 
volonté d’hégémonie et de toute 
puissance de la Chine l’a conduite 
dans des choix géostratégiques 
visant à s’assurer le contrôle sur 
l’extraction et le raffinage de 80% 
des terres rares dans le monde. 
Un fabricant de téléphone por-
table souhaitant, par exemple, se 
pourvoir en tantale n’a pas d’autre 
solution que de bénéficier de la 
bienveillante caution de l’empire du 
Milieu pour lancer sa production. 
A elle seule, la Chine raffine 70% 
des métaux dans le monde. Diffi-
cile donc pour un gouvernement 
d’exercer une pression diploma-
tique sur ce pays sans en subir les 
conséquences pour son économie.

Ainsi, certains minerais indispen-
sables au bon fonctionnement de 
l’économie mondiale sont concen-
trés entre quelques mains :

Selon diverses sources :
85% du lithium provient d’Amé-
rique du Sud et d’Australie
80% des terres rares se trouve en 
mains chinoises
80% du platine s’extrait en Afrique 
du Sud
70% du cobalt est arraché à la terre 
de la République Démocratique du 
Congo (RDC)

Une question d’éthique

L’extraction d’une ressource ne 
va pas sans poser des problèmes 
de toute sorte. Si tout le mine-
rai extrait de RDC est expédié 
en Chine pour y être raffiné, les 
conditions d’exploitation sur place 
restent très dures. Exploitation des 
populations locales avec un travail 
harassant pour un salaire de misère, 
travail des enfants, conditions de 
sécurité déplorables, exposition aux 
poussières cancérigènes sans pro-
tections adéquates, etc. Bref l’ex-
traction du cobalt a aussi un coût 
humain élevé.

Côté pollution mais surtout en 
consommation d’eau, l’extraction 
du lithium, par exemple, est très 
gourmande. La production sur une 
année dans le désert d’Atacama 
au Chili représente 430 milliards 
de litres d’eau potable consom-
més. Et ce, souvent au détriment 
des besoins des populations et de 
l’agriculture locales qui doivent 
tout simplement s’en passer. Autre 
exemple, avec l’entreprise TSMC 
qui fabrique la majorité des semi-
conducteurs (puces électroniques) 
dans le monde. L’usine de Taïwan 
consomme à elle seule plus de 
150 000 l d’eau par jour pour sa 
production.

Toujours plus de besoins

La Chine n’est évidemment pas 
le seul pays minier, il y a aussi le 
Canada, la Russie, l’Australie et 
surtout les USA, pour ne citer que 
quelques-uns des plus importants. 
Pour un pays, développer ou aug-
menter ses capacités pour l’indus-
trie minière ne se fait pas en un 
jour et la demande mondiale ne 
cesse d’augmenter. Aujourd’hui, on 
extrait chaque jour dans le monde 
plus de 100 milliards de tonnes de 
matières. Rapporté à la population 
mondiale, cela correspond à 34 kg 
de matière première par personne. 
On estime qu’en 2060, la consom-
mation individuelle brute passera 
à 45 kg de matière extraite du sol 
pour satisfaire nos besoins quo-
tidiens. La part des métaux utili-
sables représente seulement 3.5 kg 
de ce total.

Certes une partie des métaux pro-
vient des filières de recyclage. 
Seulement voilà, les objectifs en la 
matière sont peu ambitieux et diffi-
cilement atteignables. L’UE vise un 
objectif de 15% de récupération à 
l’horizon 2035. En effet, nombre 
d’éléments précieux, comme par 
exemple l’argent qui peut être uti-
lisé comme agent de blanchiment 
des peintures, restent parfaitement 

irrécupérables et sont perdus à 
jamais.

Du fait de leur diversité et de leur 
complexité, d’autres éléments éla-
borés, produits manufacturés, tels 
que les batteries sont également 
très difficiles à recycler, souvent 
faute d’une standardisation géné-
ralisée en amont du processus de 
fabrication.

La transition bas carbone

Le fantasme de la « transition bas 
carbone » prévoit grossièrement 
de substituer notre dépendance au 
pétrole par les technologies dites 
« vertes ».

D’une part, la quantité d’énergie 
nécessaire pour réaliser les infras-
tructures voulues est considérable. 
Pour fabriquer une seule éolienne, 
par exemple, la masse de béton 
nécessaire, la chimie utilisée pour 
les pales en fibre de carbone, les 
tonnes d’acier du mât, les quantités 
astronomiques de cuivre du réseau 
électrique, les multiples composants 
des aimants et du générateur, sans 
oublier son recyclage dépasse bien 
souvent toute l’énergie susceptible 
d’être produite durant tout son 
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à la réduction de la demande mon-
diale, bien au contraire.

Conclusion

Plus une économie dispose de res-
sources abondantes et bon marché 
(énergie, minerais et biomasse prin-
cipalement), plus elle est florissante 
et croissante. Et si l’avenir imposait 
de revoir le paradigme de la crois-
sance pour redimensionner les éco-
nomies vers plus de stabilité et de 
durabilité ?

Même si le monde n’en prend pas 
le chemin, il nous faudra certai-
nement passer à l’avenir par une 
réduction drastique de nos besoins 
matériels. En plus de la « sobriété 
énergétique » que l’on entend pro-
clamer de plus en plus souvent, il 
nous faudra certainement envisa-
ger aussi une forme de « sobriété 
matérielle ». Idéalement, celle-ci 
devrait se faire sans pour autant 
diminuer trop notre qualité de vie, 
un exercice difficile en perspective. 
Ne pourrions-nous pas simplement 
nous inspirer de la réalité du corps 
humain qui, une fois sa croissance 
achevée, n’a plus besoin de grandir 
indéfiniment pour autant ?

Ci-après figure un tableau à double 
entrée avec en ordonnée une 
appréciation sur les risques d’ap-
provisionnement et en abside la 

cycle de vie ! On estime que pour 
1 kWh « d’énergie verte » produit, 
une éolienne en aura consommé 
2 autres en énergie fossile pour sa 
fabrication, son exploitation et son 
recyclage...

D’autre part, les minerais critiques 
impliquent eux aussi une consom-
mation substantielle de ressources 
vitales.

De leur côté les panneaux solaires 
photovoltaïques sont moins 
voraces mais ils nécessitent tout de 
même silicium, nickel et aluminium 
en quantité.

Le tout électrique

Selon un rapport du congrès amé-
ricain, la fabrication des voitures 
électriques consomme 60% d’eau 
potable en plus que celle de leurs 
équivalentes à moteur thermique. 
En effet, le lithium, principal com-
posant des batteries, en raison de 
sa légèreté et de sa formidable 
capacité de stockage de l’éner-
gie, requiert, à lui seul, d’énormes 
quantités d’eau potable pour 
son extraction. De plus il faut 
des tonnes de roches pour obte-
nir 200  kilos de métaux critiques 
(cuivre, nickel, manganèse, cobalt) 
contre seulement 50 kilos pour une 
voiture thermique, sans prendre en 
compte, dans un cas comme dans 

l’autre, l’acier (matériau non cri-
tique) ou l’aluminium de la carros-
serie.

On prétend parfois que la sortie 
du pétrole va nous affranchir de la 
dépendance aux pays producteurs. 
Cependant, avec la dépendance 
aux minerais, les acteurs de ce mar-
ché sont encore moins nombreux 
et par voie de conséquence, nos 
économies deviendront encore plus 
dépendantes.

Quant au lithium, indispensable 
pour la fabrication de batteries 
performantes, qui était jusque là 
disponible en quantité suffisante, il 
vient d’être listé récemment parmi 
les minerais critiques. De plus, son 
extraction depuis des carrières 
de granit est un processus com-
plexe qui requiert lui aussi une 
énorme quantité d’énergie et d’eau 
potable.

Les besoins futurs

Difficile de se faire une idée de 
nos besoins à venir ; la demande 
actuelle des métaux les plus 
contraints tels que cuivre, nickel 
(surtout pour fabriquer l’inox), 
lithium, cobalt, etc. est bien 
connue. Qu’en sera-t-il dans 
10, dans 20 ans ? Impossible de 
le savoir, cela dépend aussi des 
avancées technologiques et des 

habitudes de consommation qui 
évoluent constamment. On peut 
cependant dégager 3 domaines 
fondamentaux qui représentent des 
enjeux majeurs du développement 
planétaire :

L’alimentation avec la production 
de nitrates et d’engrais azotés pour 
nourrir bientôt 10 milliards d’êtres 
humains selon les projections cou-
rantes.

L’énergétique avec l’enjeu de 
l’après pétrole et d’une production 
d’électricité bas carbone.

Le digital avec le tout numérique 
et les technologies de l’information.

Pour finir avec un exemple type 
représentant à lui seul la réalité 
de l’extraction minière, songez 
qu’il faut entre 70 et 200 kg de 
minerais contenant environ 60 
métaux et terres rares différentes 
pour fabriquer un seul téléphone 
portable ne pesant au final que 
200 g. Loin de se simplifier avec 
le temps, la technique évolue et 
requiert constamment de nou-
veaux matériaux aux propriétés 
toujours plus fantastiques. Dans 
les années 2000, seule une tren-
taine de métaux et terres rares 
était nécessaire pour réaliser les 
téléphones d’alors. Pour l’heure, 
rien n’indique que la tendance soit 
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contrainte économique des métaux 
critiques.

On constate que la majorité des 
minerais utiles se trouvent déjà 
dans la zone rouge. n

Sources:

-Synthèse et résumés de nom-
breuses interventions de M. Emma-
nuel Hache, directeur de recherche 
à l’IRIS,Institut de Relations Inter-
nationales et Stratégiques, spé-
cialiste des questions relatives à la 
prospective énergétique et à l’éco-
nomie des ressources.

-Study on the critical raw materials 
for the eu 2023-ET0723116ENN 
(interprétation simplifiée)

-Métaux rares : https://lingot-
swiss.com/fr/p/listes-metaux-
rares-terres-rares
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Bois précieux (1) Arsenic (3) (4)
Helium (3) (4)
Graphite (2) (4)
Lithium (2) (3) (4)
Tantale (3) (4)
Aluminium (1) (3) (4)
Xenon (3)
Bismuth (3) (4)
Berylium (3)
Germanium (3)
Bore (3) (4)
Tungstène (3)
Niobium (3) (4)
Phosphore (3) (5)
Cobalte (2) (3) (4)
Titane (3) (4)
Phosphates (2) (5)
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Bois d’œuvre (1)
Gypse (1)
Perlite (1)
Kaolin (1) (5)
or (4)

Cuivre (1) (3)
Argent (3)
Nickel (1) (3)
Zinc (1) (3)
Etain (1) (3)
Fer (1) (3)
Plomb (3)
Krypton (3)
Krypton (3)
Néon (3)
Talc (3)

Faible importance économique Forte importance économique

Utilisé principalement pour : (1) construction, (2) énergies vertes, (3) industrie, (4) technologies numériques et 
de pointe, (5) agro-industrie.

DEVILLE-MAZOUT SA

M A Z O U T

C A R B U R A N T S

 ✉  INFO@DEVILLE-MAZOUT.CH

GENEVE

CHEMIN DU MOULIN DES FRÈRES 4
1214 VERNIER

 ✆ 022 795 05 05

VAUD

AVENUE DE LONGEMALLE 17
1020 RENENS

✆ 021 635 92 71

POMPES À CHALEUR - PANNEAUX SOLAIRES

THERMIQUES ET PHOTOVOLTAÏQUES

INSTALLATIONS & ENTRETIEN CHAUFFAGE TOUTES ÉNERGIES

DÉTARTRAGE DE BOUILLEURS

DÉSEMBOUAGE RADIATEURS & CHAUFFAGE AU SOL
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ARCHITECTURE

Calcul de la surface fiscale : 
rectificatif

d’usage du bien et reliés au réseau 
électrique comme par exemple : 
atelier, carnotzet, salle-de-jeux, 
sauna, etc. sont comptabilisés à 
hauteur de 50%.

La méthode simplifiée consiste 
à multiplier le nombre de pièces 
habitables par 20 m2. Sont dès lors 
considérés comme pièces: le séjour, 
la cuisine et les chambres/bureau. 
Les locaux en sous-sol offrant une 
valeur d’usage (salle-de-jeux, car-
notzet, atelier, etc.) ou les chambres 

Surface fiscale

Lorsqu’ils remplissent leur décla-
ration d’impôt, les propriétaires 
doivent reporter la valeur loca-
tive de leur bien. Pour déterminer 
cette valeur, il convient de remplir 
le formulaire ad-hoc qui comporte 
notamment des indications sur 
le nombre de pièces, la surface 
habitable, le type d’habitation, 
les aménagements, la vétusté, les 
nuisances, la situation générale 
et surtout, un tableau qui permet 

de déterminer la surface pièce par 
pièce, étage par étage. Pour aider 
à la compréhension, les pages 5 
et  6 de l’annexe fournie détaillent 
la façon de procéder. Si les proprié-
taires de PPE peuvent opter pour la 
«méthode simplifiée», les proprié-
taires de villas doivent quant à eux 
suivre la procédure détaillée.

Dans les grandes lignes, il s’agit 
de mesurer la surface de chaque 
pièce habitable (soit de mur/cloi-
son à mur/cloison), donc l’équi-

valent de la surface utile qui 
est comptabilisée à 100%. Les 
espaces réputés non habitables 
tels qu’une véranda non chauffée, 
rangements ou balcons ne sont 
pas considérés.

Les espaces en combles sont inté-
grés à partir d’une hauteur de 
1.5 m.

Au sous-sol, bien que générale-
ment réputés «non habitables», 
les locaux augmentant la valeur 

shop.varoenergy.ch – 0800 63 63 52

L’énergie, au bon moment
Essence, Diesel,
Mazouts de qualité supérieure

Christophe Ogi
Architecte HES, ECO-BIO
Membre du Comité Pic-Vert 
Assprop Genève

Merci à la sagacité des lecteurs attentifs qui ont relevé une erreur qui s’est glissée dans notre der-
nier article. (voir Pic-Vert No 144.)

En effet, le guide fiscal est très clair sur le fait qu’il faille comptabiliser chaque espace habitable, y 
compris les espaces servants (pt 1.1.1.2).

A force de nous perdre dans les détails, de remanier et de simplifier notre article, nous avons fini 
par accorder une importance exagérée à ce que nous tenions par erreur pour un principe général 
(cf. jurisprudence du Tribunal Fédéral, «[…] les locaux doivent être pris en considération dans la 
mesure où ils ont une valeur locative pour eux-mêmes ou qu’ils augmentent celle de l’ensemble de 
l’immeuble»).

Avec toutes nos excuses...

Voici donc l’article rectifié ainsi que l’illustration qui l’accompagne :

TOP SERVICE
MACHINES JARDINS 

& CONCIERGERIES 
TOUTES MARQUES 

JUSSY 022 759 91 91
MIES 022 755 60 22
ACLENS 021 731 29 91
www.chalut-greenservice.ch

BAT Annonce ChalutGreenService SAV Ann 100x65mm.indd   1BAT Annonce ChalutGreenService SAV Ann 100x65mm.indd   1 30.10.21   13:2530.10.21   13:25

Votre expert  
en fiscalité  
immobilière

BA_annonce-PICVERT-260x135-decembre2022.indd   5BA_annonce-PICVERT-260x135-decembre2022.indd   5 09.05.23   09:1609.05.23   09:16
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h=150

pièces: 1pièces: 2 pièces: 3

terrasse
xxxm2

hall
3.9m2

chambre II
11.1m2

sdb
4.5m2

chambre III
11.2m2

balcon
4.7m2

balcon
6.1m2

wc
1.2m2

sdb
4.3m2

N

chambre I
13.1m2

chaufferie
6.5m2

buanderie
13.6m2

esca
3.9m2

hall-sdj-cave
31.5m2

cuisine
9.3m2

combles
52.5m2

boiler

wc
1.8m2

entrée
7.2m2

séjour
31.0m2

péron
8.1m2

h=150

S fiscale

pièces: 1/2
S fisc: 31.5/2 = 15.8m2

pièces: 6.5 x 20 = 130m2

50%

S fisc: 28.4m2S fisc: 53.2m2 S fisc: 53.2m2

S Fisc totale: 150.6m2
(non déterminant)

S fisc totale: 150.6m2

inférieures à 9 m2 comptent pour 
une demi-pièce.

Pour les propriétaires de villa, c’est 
le résultat le plus élevé qui est 
déterminant fiscalement.

Concrètement, si vous ne dispo-
sez pas de plans conformes, il suffit 
de mesurer avec une chevillère, ou 
mieux, un métreur laser, les dif-
férentes longueurs et largeurs de 
chaque pièce et de les reporter, au 
besoin, sur un croquis de principe 
pour ne rien omettre. Une fois le tra-
vail effectué, il est toujours possible 
de joindre au formulaire les plans/
croquis pour plus de transparence.

Le questionnaire et le guide sont 
disponibles en ligne à cette adresse :
https://www.ge.ch/document/
q u e s t i o n n a i r e - v a l e u r- l o c a -
tive-2023 n

Votre expert  
en fiscalité  
immobilière

BA_annonce-PICVERT-260x135-decembre2022.indd   5BA_annonce-PICVERT-260x135-decembre2022.indd   5 09.05.23   09:1609.05.23   09:16
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MAISON

La belle saison chez soi

Viviane Scaramiglia

Journaliste

Les beaux jours réveillent 
spontanément l’envie de chan-
ger d’habitudes, d’attitudes… 
et de décor. Quelques idées 
estivales pour ensoleiller votre 
quotidien dans toutes les 
pièces de la maison.

Il suffit parfois de quelques touches 
pour changer d’atmosphère. En 
commençant peut-être par ranger 
la maison ! Ranger est une idée 
déco en soi ! Faire le tri pour apai-
ser et harmoniser l’espace, cela ne 
coûte rien et c’est très tendance.

On en profite pour troquer les 
lourds rideaux hivernaux et cosy 
contre des voilages légers qui 
donnent l’impression de vivre au 
grand air.

Côté chambre, on change les 
housses de couette pour passer à 
un linge en lin ou en percale qui 
inspire la fraîcheur. Les couleurs 
claires et les motifs qui évoquent la 
nature ou le bord de mer sont vos 
meilleurs alliés.

Brouiller la frontière entre l’exté-
rieur et l’intérieur est l’une des plus 
belles idées de la saison estivale 
pour donne un air de vacances à son 
intérieur. Le mobilier « in & out » qui 
allie style, résistance, durabilité et 
confort favorise la tendance. Teck 
et autres bois durs, fer forgé traité 
antirouille, tressage, cannage, les 
options ne manquent pas. Sensible 

à l’humidité, le rotin dédié aux ter-
rasses couvertes est aussi une jolie 
invitation à ensoleiller la maison. 
Une banquette en rotin, un boutis, 
quelques coussins Liberty aux motifs 
floraux et le cadre est prêt pour un 
coin lecture ou de farniente. 

La tendance des nattes et beaux 
tapis de terrasse ont aussi leur mot 
à dire à l’intérieur. Aux côtés de la 
corde ou du jonc de mer, l’évolu-
tion des technologies nous offre 
de nouvelles fibres textiles synthé-
tiques ou écologiques en Pet recy-
clé aussi douces que résistantes, 
qui agrémentent l’espace extérieur 
comme l’espace l’intérieur.

Pour passer en mode été décontracté 
et convivial, on fait entrer le Sud chez 
soi. Avec ses matériaux naturels, 
ses tonalités chaudes et douces, ses 
matières authentiques, l’univers pro-
vençal reste une source d’inspiration 
inoxydable que l’on peut distiller un 

Mobilier « in & out » en teck et osier recyclé
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Inspirante Provence
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peu partout, de la chambre au salon 
en passant par la cuisine. Des vases 
et pots en terre cuite, des chapeaux 
de paille suspendus dans l’entrée, 
une vaisselle en céramique, du lin, un 
grand olivier dans une jarre (à l’aise 
en intérieur pourvu qu’il profite d’un 
bel ensoleillement )… 

Les paniers en rotin ou en osier, voilà 
une tendance qui n’est pas à propre-
ment parler estivale, mais qui ajoute 
une touche d’authenticité à notre 
déco, tout en jouant un renfort côté 
rangement. Paniers à courses, panier 
au sol pour ranger les magazines, 
sur la terrasse pour caser les jouets, 
panier en guise de cache-pots… 

Renouveler la déco de votre table. 
Nul doute que vous allez y passez 
du temps cet été, autant la soigner 
pour un apéritif, un dîner ou un 
pique-nique bucolique avec une 
vaisselle aux touches de couleurs à 
la fois tonifiantes et poétiques. Les 
cruches ou carafes complètent une 
table très au fait des tendances.

Désir d’ailleurs ? Optez pour une 
suspension ou une lampe à poser 
en fibres naturelle. Bambou tressé, 
rotin ou palmier illumineront la sai-
son d’une once d’exotisme.

Pour prolonger votre coin de ver-
dure : des plantes à gogo pour 
s’offrir des moments de détente 
comme au cœur de la nature. Pour 
les plus bricoleurs, un papier peint 
verdoyant sur une paroi vous fera 
voyager plus qu’un été. n

Papier peint très nature
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À VOTRE SERVICE

Le bois
L’apprentissage : une aventure humaine

Viviane Scaramiglia

Journaliste

Cabossés par la vie, douze 
jeunes par volée reprennent 
confiance en eux grâce à l’ap-
prentissage d’aide-menuisier 
et aide-menuisière dispensé à 
Genève par le Centre de for-
mation professionnel construc-
tion.

Récemment, Caravane FM a ins-
tallé ses caméras et tendu son micro 
aux apprenti(e)s du bois au CFPC 
de la Jonction. « Même si l’émission 
TV sera diffusée ultérieurement, la 
présence de cette mini station de 
radio ambulante a essaimé la joie », 
explique Ivan Denkinger, le maître 
menuisier responsable de cette for-
mation de deux ans, ouverte aux 
migrants envoyés par l’Hospice 
général ou à des élèves au parcours 
scolaire compliqué. Dans cette joie, 
il y a une sorte de fierté, le senti-
ment d’être reconnus et valori-
sés pour ce qu’ils sont et ce qu’ils 
font. L’enseignant affectionne ce 
contact avec les jeunes, le chemin 
qu’ils peuvent effectuer en mettant 
le pied à l’étrier, jusqu’à leur capa-
cité à réaliser seuls des objets, du 
plan à la réalisation. « Il y a là une 
vraie intelligence des mains, c’est 
beau de les voir évoluer. » Grâce au 
capital de confiance en eux qu’ils 
acquièrent en suivant les cours 
théoriques et pratiques, ils peuvent 
se projeter dans l’avenir en entrant 

dans la vie professionnelle ou en 
poursuivant leur formation par un 
CFC (certificat fédéral de capacité) : 
« A 95%, ceux qui ont décroché 
l’attestation fédérale de formation 
d’aide-menuisier ou aide-menui-
sière réussissent du premier coup 
leur CFC ! » Des belles réussites qui 
permettent de s’engager dans les 
métiers du bois, charpente, menui-
serie ou ébénisterie.

Au service de la clientèle 

Le montage d’une installation en 
extérieur pour la biennale de pho-
tographie Pipas, tenue en mai dans 
l’écoquartier de la Jonction, un abri 
public dans les bois de la Versoix 
commandé par le Service municipal 
des espaces verts, une pergola pour 

le propriétaire d’une villa en péri-
phérie genevoise, tels sont parmi 
les ouvrages récents de la jeune 
équipe. La réalisation d’un balcon 
et d’un couvert pour un chalet de 
la Cordée à Evolène s’est déroulée 
sur une semaine. De quoi exercer 
l’agilité, la responsabilisation, mais 
aussi de profiter de quelques bons 
moments pour découvrir la région 
et même un combat de reines. Ils 
n’avaient jamais vu ça. 

Contribuer à l’agencement inté-
rieur, à la fabrication de meubles, 
d’objets, de fenêtres et de portes 
est aussi leur affaire. La formation 
les conduit en effet à reconnaître 
les essences, à dessiner, lire des 
plans, découper le bois sur une 
machine numérique, assembler les 

éléments, peaufiner les finitions, 
approcher les nouvelles techno-
logies, tout en laissant s’épanouir 
leur sens créatif. C’est vraiment 
gratifiant. « Les travaux font l’ob-
jet de devis dont les prix ne font 
pas concurrence aux entreprises, 
indique l’enseignant. Celles-ci, 
du reste, sont des partenaires par 
le biais de l’apprentissage dual. 
« Nous sommes toutefois moins 
réactifs que ces établissements, ce 
qui demande un peu de patience 
de la part des clients ». La promo-
tion ? « Elle se fait tout naturelle-
ment, par le bouche-à- oreille. »

Forte demande

Ils sont douze dans cette volée, gar-
çons et filles âgés de 15 à 27 ans. 

L’équipe avec Ivan Denkinger devant l’installation de l’exposition Pipas à la Jonction.
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Issus de divers pays, ils n’ont pas 
tous la maîtrise de la langue. Mais 
ils peuvent compter sur un char-
pentier à la retraite qui, une fois 
par semaine, initie bénévolement 
le groupe au vocabulaire technique 
du métier en français. « Les élèves 

sont très preneurs, relève Ivan Den-
kinger. Et un glossaire est en cours 
d’élaboration. »

La demande pour l’apprentissage 
est forte, ils sont une trentaine à 
se présenter au concours d’entrée. 

Pour pallier le manque, la formation 
sera dédoublée prochainement. Le 
bois, durable, renouvelable, solide, 
est pile dans l’air du temps, avec 
lequel il fait bon vivre. « Travailler le 
bois, c’est naturel », « Le bois, c’est 
l’avenir », les slogans de Lignum 

Genève qui circulaient sur un tram 
des TPG durant l’année 2022 est 
plus que jamais d’actualité. L’image 
positive du matériau et son fort 
potentiel contribuent à valoriser les 
métiers de la filière qui sont de plus 
en plus porteurs. n

Tori à l’entrée du Secrétariat d’Etat aux migrations, SEM, Genève. Abri public dans les bois de la Versoix. 

◼ ◼

◼ ◼ ◼ ◼

GS WINDOWS SA 
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À VOTRE SERVICE

L’aéroport participe à l’isolation 
acoustique des bâtiments

Jean-François Bouvier,  
vice-président CARPE

L’Aéroport de Genève-Cointrin 
(AIG) dispose depuis le début des 
années 2000 d’un fond financier 
de plusieurs millions de francs des-
tiné à insonoriser les habitations 
exposées au bruit des avions. Cela 
concerne, sous certaines conditions, 
les fenêtres, les toits, les murs, etc., 
dont l’isolation phonique n’est pas 
suffisante. Ce fond est alimenté par 
les taxes payées par les compagnies 
aériennes selon la vétusté de leur 
parc d’avions. Plus un avion est 
bruyant (Classe I) plus la taxe sera 
élevée. A contrario, les avions les 
moins bruyants (Classe V) paient 
des taxes plus basses. En 2023 les 
avions de Classe V ont représenté 
le 32.5% du total des mouve-
ments. Le solde des mouvements, 
soit 67.5% ont été effectués par les 
classes d’avions plus bruyantes, soit 
les Classes II, III et IV. 

Si vous pensez pouvoir bénéficier 
de cette aide financière, n’hésitez 
pas à contacter le service de l’Envi-
ronnement et du Développement 
durable de l’Aéroport. Madame 

Rossier-Iten, responsable du ser-
vice, vous fournira les premiers 
éléments nécessaires pour concré-
tiser vos demandes. Pour gagner 
du temps munissez-vous de votre 
numéro de parcelle et indiquez 
votre adresse exacte et complète. 
Si le respect des normes de bruit 
implique des changements de 
fenêtres par exemple, rien ne vous 
empêche moyennant le paiement 
d’un petit supplément, d’améliorer 
grandement votre isolation pho-
nique. L’Aéroport ne vous propo-
sera que d’atteindre le minimum 
légal. n
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Pour en savoir plus consultez les documents de l’AIG

Le programme d’insonorisation en bref Insono_V2.indd 
(gva.ch)

Présentation du projet Microsoft PowerPoint - presenta-
tion_sitg_F_MATTHEY_gva.pptx (ge.ch)

Cahier des charges et recommandations AIG insonorisa-
tion (gva.ch)

Concept des mesures d’isolation Insonorisation-
Concept-mesures-isolation-acoustiqu.pdf (gva.ch)

N’hésitez pas à prendre contact avec l’aéroport via l’adresse mail insonorisation@gva.ch, pour toute information  
concernant le programme d’insonorisation des bâtiments situés dans le périmètre de bruit de l’Aéroport.
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VOTRE ASSOCIATION

Assemblée Générale

Pour rappel, notre assemblée générale a lieu le 22 avril à 20h à Uni Mail en compagnie de notre invitée Madame Karine Bruchez, Présidente de l’As-
sociation des Communes Genevoises (ACG). Venus nombreux, les membres ont pu découvrir l’ACG et l’ampleur insoupçonnée des tâches dévolues 
à la faitière des 45 communes genevoises. L’assemblée a aussi été l’occasion pour notre président, Me Michel Schmidt, de rappeler les nombreux 
engagements et dossiers traités par l’association au cours de l’année écoulée. La soirée s’est terminée par une verrée conviviale. 

Code d’accès  
pour les réponses 

aux questions 
sur le site Internet 
geneve.assprop.ch

Fermeture estivale  
du secrétariat Pic-Vert Assprop

Du 19 juin au 30 juin inclus

Le secrétariat de Pic-Vert a déménagé avec l’étude 
Schmidt et Jaton qui l’héberge. Les bureaux sont doré-
navant sis à la rue Jean-Sénebier 20, 1205 Genève.

Les permanences téléphoniques et horaires de réception 
restent inchangés.
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L’ACTION DE PLANTATION DE HAIES 

CONTINUE, PARTICIPEZ

Association pour la propriété individuelle et pour 

un habitat durable
no  142 - Septembre 2023

LA FRAÎCHEUR BIENVENUE 

DES QUARTIERS DE VILLAS

CAMPAGNE CHARLES-MARTIN, 

UN PETIT PARADIS SAUVÉ 

JOYEUSES FÊTES !

ELECTIONS FÉDÉRALES

Propriétaires ne vous laisse
z pas 

impressio
nner par l’É

tat 

Association pour la propriété individuelle et pour 

un habitat durable
no  143 - D

écembre 2023

VISION TERRITORIALE

ENERGIE ET ENJEUX CLIMATIQUES : 

ACCORD HISTORIQUE

Association pour la propriété individuelle et pour 

un habitat durable

no 144 - Mars 2024

VISION TERRITORIALE

INVITATION À L’ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE DU 22 AVRIL

Un numéro vous manque ?  
Prenez contact avec notre secrétariat 
et nous nous ferons un plaisir 
de vous le faire parvenir.

✆ 022 810 33 20

Association pour la propriété individuelle et pour 
un habitat durable

no 145 - Juin 2024

VISION TERRITORIALE 

TRANSFRONTALIÈRE 

(VTT) : VISION OU 

ILLUSION ?

Adhérez à l’Assprop
Formulaire d’adhésion à renvoyer au secrétariat 

Assprop.ch - Rue Jean-Sénébier 20 - 1205 Genève - CCP 01-29971-8

L’adhésion peut également s’effectuer ’en ligne’ www.assprop.ch

Canton sur lequel se trouve le bien immobilier nn Genève nn Vaud nn Autre (spécifiez)  ____________________

Le soussigné demande son adhésion à l’Assprop en tant que nn propriétaire nn co-propriétaire nn locataire

Nom __________________________________________________  Prénom ___________________________________________________________________

Profession ______________________________________________  Nationalité ________________________________________________________________

E-mail _________________________________________________  Année de naissance ________________________________________________________

Rue ___________________________________________________  No _______________________________________________________________________

No postal ______________________________________________  Localité ___________________________________________________________________

No de tél. privé _________________________________________  No de tél. prof. ____________________________________________________________

L’adresse privée ci-dessus ne correspond pas à celle du bien dont je suis propriétaire ou co-propriétaire. 
L’adresse du bien immobilier est la suivante :

Rue ___________________________________________________  No _______________________________________________________________________

No postal ______________________________________________  Localité ___________________________________________________________________

Les statuts de l’Assprop sont disponibles sur le site Internet www.assprop.ch 
Finance d’entrée de 20 CHF + cotisation annuelle 100 CHF.

Date __________________________________________________  Signature _________________________________________________________________

Comment avez-vous découvert l’association ?  __________________________________________________________________________________________

n n Je souhaite m’abonner à PilierPublic pour être informé des avis d’enquête publique (cf. geneve.assprop.ch/prestations/offres-speciales)

Récépissé
Compte / Payable à

CH58 0900 0000 1201 3990 7
Pic-Vert
Place des Philosophes 8
1205 Genève

Payable par (nom/adresse)

Monnaie    Montant

CHF

Point de dépôt

Section paiement

Monnaie    Montant
CHF

Compte / Payable à
CH58 0900 0000 1201 3990 7
Pic-Vert
Place des Philosophes 8
1205 Genève

Payable par (nom/adresse)

✂

QR Code pour 
payer directement 
votre cotisation


